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INFORMATION PRESSE MAI 2008 

 
 

UNION REGIONALE   
DES DIRECTEURS GENERAUX DES SERVICES DES COLLECTIVITES : 

 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET L’ACCESSIBILITE 
VENDREDI 23 MAI AU SIEGE DU CNFPT 

9 RUE ALEX COUTET – 31023 TOULOUSE CEDEX 1 
 

 

 
 

Organisé conjointement par l’Union régionale de Midi-Pyrenées du 
SNDGCT*, le CNFPT*, l’AITF*, l’ATTF* et l’ACTTF*, le Congrès régional qui se 
tient le 23 mai au siège du CNFPT à Toulouse sera l’occasion d’ouvrir des 
débats très intéressants sur la formation professionnelle et l’accessibilité.  
 

Cette manifestation revêt un caractère très fédérateur puisqu’elle réunit 
des associations professionnelles différentes qui viendront exposer leurs 
visions et leurs expériences sur ces thèmes qui sont aujourd’hui 
d’actualité. En effet, les discussions s’articuleront principalement sur les 
récentes lois relatives à la Formation professionnelle et au Handicap.  
 
La journée sera ainsi rythmée par des conférences et ateliers ainsi qu’une 
grande une table-ronde : 

 
 

Conférence 1    : Conférence introductive sur la Formation 
Professionnelle. 

 
Conférence 2  : La Loi Handicap. 
 
Table ronde  :  L’Accession Sociale à La Propriété. 
  
Atelier 1   : Accessibilité au cadre bâti. 
 
Atelier 2  : Accessibilité à la voirie et aux transports.  
 
Atelier 3   : D’une formation administrée à une formation  
 négociée 
 
* Syndicat National des Directeurs Généraux des Collectivités Territoriales 
* Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
* Association des Ingénieurs Territoriaux de France 
* Association des Techniciens supérieurs Territoriaux de France 
* Association des Contrôleurs de Travaux Territoriaux de France 
 
 

Les communiqués de presse sur les autres ateliers développés lors du Congrès sont disponibles  
sur simple demande au Service de Presse : CABINET VERLEY 

Contact : Djaméla BOUABDALLAH  
 

Tél : 01 47 60 22 62 ou djaméla.cabinetverley@orange.fr - www.cabinet-verley.com 
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LE SYNDICAT NATIONAL DES DIRECTEURS GENERAUX  
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

WWW.SNDG.INFO 
 
 
 

���� LE SYNDICAT DES DIRECTEURS GENERAUX DES SERVICES 
 
Créé en 1948, le Syndicat National des Directeurs Généraux des Collectivités 
Territoriales est une organisation professionnelle qui regroupe : 
 

• les Directeurs Généraux des Services des collectivités à partir de  
2 000 habitants, 

 

• les Directeurs Généraux Adjoints des Services des Communes, Départements et 
Régions, ainsi que les intercommunalités, exerçant à temps complet, 

 

• les Cadres de direction du Centre National de la Fonction Publique Territoriale et 
les Directeurs Généraux des Services et Directeurs Généraux Adjoints des 
Services des Centres de Gestion, 

 

• et tous les agents ayant appartenu à ces catégories d'emploi en position de 
retraite, de disponibilité ou de détachement. 

 
Le Syndicat compte aujourd'hui 4 000 adhérents, dont plus de 3 000 en activité. Il est 
ainsi présent dans plus de 70 % des collectivités concernées. L’organisation de base du 
Syndicat est l’Union Régionale. Chaque Union Régionale est composée de Sections 
départementales. 

 

���� L’UNION REGIONALE DE MIDI PYRENEES 
 

L’Union régionale Midi-Pyrénées du Syndicat a été créée en 1974. Le siège régional est 
actuellement à la Mairie de Cornebarieu (31700). Le nombre d’adhérents est de  
200 dirigeants territoriaux. 
Elle exerce les activités qui lui sont dévolues par les statuts nationaux et plus 
particulièrement : 
 

● toutes les actions ou évènements professionnels (journée d’étude, colloques, 
rencontres, assises, etc.) qui permettent à la fois de mieux faire connaître la 
fonction de Directeur Général des Services et de valoriser le métier, et ce en lien 
étroit avec les décideurs élus locaux et les acteurs économiques de la vie locale, 

 

● le rassemblement des dirigeants territoriaux lors de son Congrès régional, 
 

● une réflexion approfondie sur les thématiques de la vie quotidienne auxquelles 
sont confrontés les Elus et les Directeurs Généraux des Services, 

 

● une diffusion régulière d’une information statutaire et professionnelle auprès de 
tous les dirigeants territoriaux, 

 

● le soutien et l’aide aux collègues en difficulté professionnelle (aide juridique, 
contentieux et mobilité professionnelle), 

 

● la défense statutaire, la promotion et la valorisation de la fonction de Direction 
Générale. 
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FICHE D’IDENTITE MAI 2008 
 

SYNDICAT NATIONAL DES DIRECTEURS GENERAUX  
DES COLLECTIVITES TERRITORIALES   

 

Forme juridique 

  

Association – Organisation professionnelle 

Coordonnées  
 
Adresse nationale : 158 avenue de Strasbourg 
                             54000 NANCY 
                             Tél/Fax : 03 89 37 20 97 

Adresse Union régionale Midi-Pyrénées:  
Mairie de Cornebarieu – Hôtel de Ville 

37 700 CORNEBARIEU 

Tél : 05 62 13 43 04 - Fax : 05 62 13 43 09 

Vocation et moyens  
 
- défense des intérêts professionnels, 
- participation à des groupes de travail,  
- étude de thèmes professionnels, 
- organisation d’Assises Professionnelles et de Congrès 
  nationaux et régionaux,  
- travail en collaboration avec les dirigeants territoriaux 
  européens, et avec l’Union Européenne des Dirigeants 
  Territoriaux (UDITE), coopération avec d'autres 
  associations internationales, 
- protection juridique et couverture des risques liés au 
  nouveau Code Pénal, 
- aide à la mobilité professionnelle de ses membres et 
  création d’un réseau de médiation. 

Chiffres clefs 
Effectifs nationaux 
Effectifs Midi-Pyrénées 
Date de création 
nationale 
Date de création 
Midi-Pyrénées 

 

 

 
4 000 adhérents 
200 adhérents 
 
1948 
 
1974 

Président National  

Président Régional 

Service de Presse : 

 
 
Stéphane PINTRE 
 
Patrick REMY 

CABINET VERLEY 
Contact : Djaméla BOUABDALLAH 
Tél : 01.47.60.22.62 – Fax : 01.47.81.38.68 
djamela.cabinetverley@orange.fr - www.cabinet-verley.com 

 
 


